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1. La base de remboursement des médicaments délivrés en ville  

2. Le Rim-P  

3. Les dispositifs des affections de longue durée 

 

 

 

 



1. Analyses sur la base Rim-P 

 

 

 

 

 

 

 

 



2. Analyses sur la base médicaments 

 

 
 
 

 

3. Analyses sur la base multi-sources 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

𝑇𝑎𝑢𝑥1 =
2  𝑋 (𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 13 − 24 𝑎𝑛𝑠 𝑝𝑟é𝑠𝑒𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡 𝑢𝑛𝑒 𝑝𝑟𝑖𝑚𝑜 − 𝑝𝑟𝑒𝑠𝑐𝑟𝑖𝑝𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑠𝑢𝑟 𝑢𝑛𝑒 𝑝é𝑟𝑖𝑜𝑑𝑒 𝑑𝑒 6 𝑚𝑜𝑖𝑠)

Population des Hauts − de − France

𝑇𝑎𝑢𝑥2 =
2  𝑋 (𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 13 − 24 𝑎𝑛𝑠 𝑝𝑟é𝑠𝑒𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡 𝑢𝑛𝑒 𝑝𝑟𝑖𝑚𝑜 − 𝑝𝑟𝑒𝑠𝑐𝑟𝑖𝑝𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑠𝑢𝑟 𝑢𝑛𝑒 𝑝é𝑟𝑖𝑜𝑑𝑒 𝑑𝑒 6 𝑚𝑜𝑖𝑠)

Population des Hauts − de − France de 13 − 24 ans

 

 

 

 





1. Analyse du Rim-P : une prise en charge majoritairement ambulatoire  
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2. L’analyse des délivrances d’antipsychotiques  : une approche qui dépasse 
le champ des troubles psychotiques 
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3. Repérage multi-sources (Rim-P, MCO, ALD et médicaments) 

 





 

 









‑

‑

‑

‑

‑

 

‑

‑

‑



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



 

  

   

    

     

      

       

        

         

          

           

            











Fédération régionale de recherche
en psychiatrie et santé mentale Hauts-de-France

F2RSMPsy
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Poursuivant ses travaux sur la santé mentale dans les Hauts-de-France à partir des 
bases de données médico-administratives, la Fédération de recherche régionale en santé  
mentale et psychiatrie (F2RSMPsy) des Hauts-de-France a choisi de s’intéresser au spectre 
des troubles psychotiques et d’évaluer l’apport des systèmes d’informations médicalisés 
dans l’étude épidémiologique de ces troubles.

En termes de nombre de journées ou d’actes, les troubles psychotiques constituent un 
des motifs de recours en psychiatrie les plus fréquents dans les établissements de santé.  
Ce recours aux soins bénéficie en France d’un relevé détaillé rendu disponible via les bases 
médico administratives comme celle du Système national d’information inter-régimes de 
l’Assurance maladie (Sniiram/SNDS). Leur analyse pourrait participer aux estimations de 
prévalence et d’incidence, ainsi qu’à la caractérisation des sujets atteints. La mise en place 
d’une telle analyse à l’échelle des Hauts-de-France, et son évaluation, constitue le double 
objectif de ce rapport.

Dans un premier temps, les troubles psychotiques ont été abordés à travers l’analyse 
des séjours et actes ambulatoires (analyse du Rim-P), puis, à travers l’analyse des déli-
vrances d’antipsychotiques (exploitation de la base de remboursement des médicaments). 
Cette première phase permettait de décrire au mieux les différents schémas thérapeu-
tiques. Dans un second temps, une analyse réalisée simultanément sur 4 bases chaînées  
(PMSI-MCO, RIM-P, ALD, Médicaments) permettra un repérage plus sensible et spéci-
fique en vue d’estimer la prévalence de ces troubles dans les Hauts-de-France. Enfin,  
l’analyse des primo-prescription d’antipsychotiques à partir de la base de remboursement des  
médicaments permettra d’estimer l’incidence des premiers épisodes psychotiques chez 
les jeunes.

L’exploitation de ces bases de données médico-administratives nous a permis de repérer 
20 473 individus ayant eu recours aux soins pour des troubles psychotiques dans les 
Hauts-de-France en 2015. La prévalence observée en population générale était de 0,34% 
en région. Ce taux pouvait atteindre 0,79% en modulant la spécificité et la sensibilité du 
repérage. Les hommes étaient plus nombreux que les femmes parmi les sujets repérés, et 
en moyenne plus jeunes. Les taux de recours aux soins les plus élevés étaient observés 
au niveau de zones urbaines. La majeure partie des individus était suivie en ambulatoire, 
ils étaient principalement repérés via leur mise en ALD et leur traitement antipsycho-
tique. Quant à l’analyse des primo-prescriptions chez les jeunes, elle faisait apparaître une  
incidence annuelle des premiers épisodes psychotiques égale à 168 cas pour 100 000 sujets 
âgés de 13 à 24 ans.

Dans le cadre des troubles psychotiques, l’exploitation des bases médico administratives 
à des fins épidémiologiques se heurtait notamment au recensement difficile de l’activité 
ambulatoire et à l’incertitude du diagnostic pour les premiers épisodes. Néanmoins, les 
estimations de prévalence et d’incidence des troubles psychotiques sont cohérentes avec 
les données déjà disponibles. Ces bases, chaînées ou non, constituent un outil précieux 
tant par le faible coût de leur exploitation que par la qualité des indicateurs qu’elles  
permettent de produire.


